
Poursuites d’études, redoublement ou réorientation après une LAS1 
 

 
  Seconde chance 

Résultat L1                Candidature      Résultat concours     Poursuite d’études        ou 1ère chance différée 
 

 
 
 
* Dont au minimum 10 crédits dans des UE relevant des disciplines de santé 
 
** Redoublements possibles en L1 à la rentrée 2022 sans avoir à passer par Parcoursup, en fonction des LAS1 suivies en 2022-2023 (cf tableau ci-dessous) 
Toute autre orientation ou réorientation en L1 ne peut se faire qu’en passant par Parcoursup. 

LAS1 suivies en 2022-2023 : Redoublements possibles en L1 en 2023-2024 : 

LAS1 Mathématiques, Informatique, Sciences pour l’ingénieur (SPI) ou Chimie-MISPIC  L1 « portail » MIPC (Mathématiques-Informatique-Physique-Chimie) 

LAS1 Sciences de la vie (SV), Sciences de la Terre (ST), Chimie-BGC  L1 « portail » BGC (Biologie-Géologie-Chimie) 

LAS1 Administration économique et sociale (AES) - Roanne  L1 Administration économique et sociale (AES) - Roanne  

LAS1 Droit L1 Droit 

LAS1 STAPS L1 STAPS 

LAS1 Sciences pour la santé L1 Sciences pour la santé 

 

LAS1

60 Crédits minimum 
validés en session 1 

ou avant rattrapage*

Candidature 
déposée

Admission MMOPK Deuxième année MMOPK

Non admission MMOPK Poursuite d'études en LAS2
Seconde chance possible 

dès l'année suivante après 
validation de 120 crédits

Candidature non 
déposée Poursuite d'études en LAS2

Première chance possible 
dès l'année suivante après 
validation de 120 crédits

60 Crédits validés  
en session 2 ou 

après rattrapage

Pas de candidature 
possible

Poursuite d'études en LAS2
Première chance possible 
dès l'année suivante après 
validation de 120 crédits

60 Crédits 

non validés

Pas de candidature 
possible

Redoublement dans la L1 
correspondant à la LAS1               

** hors Parcoursup

Possibilité de première 
chance différée après 

validation de 120 crédits

Réorientation dans une autre L1

via Parcoursup

Possibilité de première 
chance différée après 

validation de 120 crédits


